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RÉPONSE

A UN PAMPHLET, &c.

.f .'

s-
.'1,

• 1 :!';'

,^ routeur de l'Ecrit sur ks procédures d*une

Cour d'Enquête sur plainte du Lieut. Colonel

JBouRDAGESt contre k Lieutenant Joseph Car»
TIER.

Monsieur,

QUOIQUE votre écrit ait déjà été bien

jugé, en tenant même pour vrais les faits taux

qu'il contient, néanmoins pour faire conupitre

votre véracité et votre intention au public qui

donne toujours crédit jusqu* au montant de isa

bonne foi, qu'il alloue volontiers à tout auteur,

qui annonce, avec de grand» uiuis séducteurs,

qu'il n'écrit que pour l'instruire, je me croîs in,

dispensablement obligé de faire connoitre la faus-

seté de certains faits et de certaines insinuations

méchantes, que vous ne cherchez à établir que
pour couvrir l'injustice que vous prétendez sou-

tenir.

Vous avez tenu pour certain d'émouvoir le pur
blic en lui annonçant qu'il est exposé aux méities

injustices que ceLe qu'a éprouvée Mr. Cartier ; et

surtout vous avez cru lui inspirer beaucoup d'ad*

I
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fniration en vous déclarant le défenseur d'un op:

primé contre le pouvoir de 1*Administrateur que
vous lui représentez au moins comme f'oible et

ignorant, si non comme un homme injuste et

comme un tyran. Certes, un tel zèle vous eût

fait plus d* honneur en l'hiver de 1810 ! Le pu-

blic pourra découvrir que le motif d'un tel dé-

vouement n'est pas aussi désintéressé que vous

prétendez le faire entendre.

Je sais que ceux qui ont lu votre écrit avec le

dédain qu'il mérite, trouveront que c'est tems et,

peines perdus que de répondre à une rapsodie

aussi pitoyable, et qu'il n'y a pas môme d'honnetn:

à le faire ; m^is je saiâ aussi que ceux qui ont pu
lire votre écrit avec cette bonne foi que la possi-

bilité de tous les faits que vous rapportez, peut
faire naitre, et que votre audace à les soutenir

comme vrais, excuse jusqu'à un certain point, mo
sauront bon gré de leur démontrer toutes vos im-

postures ; ce qui pourra servir à les mettre en
garde contre de pareils éçfits, et '^ leur faire con-

noitre que ce n'e^t pas toujours i'inté.i'et public

qui porte tous les écrivailleurs de nos jours à en-

nuyer leurs concitoyens par leurs insipides et dan-

gereux écriu, mais des passions sordides et vin-,

(Ucatives.

A la malignité de vosi fausses observations pré-

lirainaires, /opposerai seulement les remarques

i^ivawtes, sur la vérité desquelles le public peut

compter, étant bien connues de plusieurs per-

sonnes sur les lieux.

En l'automne de 1812, et en l'hiver de 1813,

Mr. Joseph Cartier entra très vivement dans les

ressentimens de Monsieur son (micIo qui se plaig-

noil fortement de ce que le commandement de la

division de St. Denis lui avoit été ôté, pour être

#»*
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donné à Mr. Bourda^çes. Mr. Joseph Cartier

s*ètoît occupé très sérieusement des moyens vio-

lents que Mr. son oncle préparoit contre Mr.

Bourdages ju9qu*en Septembre 18ia, tems duquel

les divisions de la Rivière Richelieu, reçurent

l'ordre d'avancer vers les iiontieres, par la lettre

suivante :

- f;f:fyia:^£r ^'^^:^

.'^-r--^. Lapraitie, ââtf ^eptemlrct 1813,
•;* O. D. y^-i'i.^

. :

Ordonné aux officiers commandan» les divi*

sions des milices de St. Ours, Belœil, Chambly et

St. Denis, de faire commanderimmédiatementtous
les miliciens de leur division respective, de 16 à

50 ans ; et de les former en compagnies de 80
Jbommes chacune, avec un Capitaine, un Lieute-

nant et un Enseigne, et aussi un sergent et un
caporal par chaque vingt horpmes ; et de les faire

marcher et rendre demain à Chambly, sous le

commandement de leurs etàts-majors respectifs,

L*oflRcier commandant chaque division, em^
ploira les adjudans et aides-majors de sa division,

et nommera un Quarlier-Maitre et un sergent-

quartier-maitré. Les miliciens emporteront tous

les fusils, gibernes et sacs à plorib et cornes à
poudre de la division et chacun une couverte, et

des provisions suffisantes pour se rendre à leur ren-

dez-vous. Ils ne prendront de bagage que ce
qu'ils peuvent porter sur le dos. Ils emporte-
ront dix haches par chaque compagnie.

' '^ Par ordre, h s - ^

(Signé) .U. ï. TASCHEREAU,
D. Adj. Gén. M. , „

Lieut. Colonel Bourdag£s, . ,., . .v

Commandant la Division de St. Denis.
-IV-'
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Mr. Joseph Cartier, alors simple milicien,

(n'ayant pas été trouvé digne d'une commission

d'officier même par Mr. son oncle, son protecteur

très passionné, commandant depiiîs Ipngtems la

division,) sentit très vivement sa situation dansi

]e commandemetit qui devoit avoir lieu, et quoi-

que sa conscience lui reprochât des torts envers

le Lient. Col. Bourdages, il reposa confiance eh
sa générosité, qu'il avoit déjà (éprouvée plusieurs

fois. A peine les ordres étoient arrivés chez Mr.
son oncle, (l'ordre du Col. Bourdages y étoit),

que Mr. Joseph Cartier partit pour aller trouve;:

Mr. Bourdages, bien certain que le Colonel n*a-

voit pu disposer de la place de qu^tier-maitre,

puisqu'il ignoroit entièrement le droit qu'il avoit

d'en nommer . un, n'ayant point reçu son ordre

(retardé en chemin.) Mr. Joseph Cartier affect^

de demander au Col. Bourdages s'il avoit reçu

son ordre dedépart, lui montra celui de son oncle^

pria et supplia le Colonel de lui accorder cett^ç

charge de quartier-maitre, d'une manière rani-

pante et basse dont on ne croiroit pas Mr. Car;..

lier capable. A l'instant Mr. Bourdages reçus

son ordre et accorda généreusement la demande
de Mr. Cartier.(a) Enhardi par cette faveur, il

sollicita très vivement celle de lui adresser une
lettre qui le nommeroit quartier-maitre de la divi-

sion de St. Denis, qfirif disoit-il, de rassurer sa

chère petiteJèmme. En eftet le Colonel lui adres-

sa cette lettre que Mr. Cartier produit raainte|-

nant pour donner à entendre que Mr. Bourdages

l'a presque contraint d'accepter la place de quar^

(a) Cette nomination surprit toutes les personnes de la di-
.

vision qui connoissoient combien Mr. Cartier "avoit cheruhû

à détruire Mr. Bourdages par toutes sortes de rapports dai^s

i'csprit du public.

%''K
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tîer-maitre. J'ai vu moi-môme une lettre de Mif.

Joseph Cartier à Mr. Bourdage» du mois de Fé^
vrier, je crois, en 1814, dans laquelle il expri-

moit les grands sentimens d*estimet d*amitié et de'

hautes considérations qu'il omit pour Mr. Bour-
dageSf et dans laquelle surtout il se surpassoit eii

expressions pour manifester combien il se trouvoit

content et satisfait comme milicien d*être sous Itf

commandement du Colonel qu*il préféroit à tout au-

tre ; qu*il re/iisoit, sans hésiter^ une place de ma-^

jory qu*on lui affroit dans une autre division^ pour
rester dam la sienne ; et il conchioit, dans sa let-'

tre, en priant Mr. Bourdages de lui obtenir une
place de major dans 3a division.

J'ai été informé que Mr. Bourdages ne ré-

pondit point à cette lettre gracieuse de Mr. Jo-

seph Cartier, parcequ'il ne pouvoit ni devoit sol-

liciter une telle place pour lui jeune et simple

milicien. C'étoit beaucoup que Mr. Bourdages, '

qui n*a jamais ignoré les dispositions du fond du
cœur de Mr. Cartier à son égard, eut bien voulu -

lui obtenir une commission de lieutenant de mi-

lice. ;^
•

•- V: :
Le public pourra peut-être découvrir la cause

de la haine manifestée dans l'écrit dont on l'a •

accablé, dans l'amour-propre et l'orgueil de Mr.
Cartier oifensé et choqué du refus d'une majorité
dans la division de Mr. Bourdages. Dans une
telle situation, il ne falioit pas moins, pour enga-
ger M. Cartier à éclater publiquement, que les

conseils perfides de certains ennemis secrets de
Mr. Bourdages j et tout aveuglé des vapeurs de
la ven^ence qu'il méditoit, Mr* Cartier n'a pas
vu qu'il seroit lu dupe de l'ignorance de ces con-
seillers, qui, à ses dépens, cherchoient à assouvir
leXir haine contre Mr, Bourdages, et n'avoient

j

il

,A.„'-



.1 •

6

4*jfitre8 accours à Un offrir que leur malignité,

et itMii 2^ie ^ soutenir hautement çt à rép>ndi e

çà et là que Mr. Cartier <tait bien fond^ dans
Son refus à exécuter l*Qrdre du colonel*

J'ai \u une autre lettre de Mr. Joseph Cartier

du mois de Février ou de Mars dernier, dan3 ta-

qu«?Ue il exprimt^it se:^ «emerciuiens et sa recon-
naissance des sojas et des peines que Mr. Bour-
dagcs s'étoit donnés puMï obtenir l'argent dû pour
le soin et la garde des armes de la division. En-
fin j'ai été témoin de là reconnoissaince amicale
que Mr. (.urtier a matiifestée â Mr, Bourdages
le IG Mars dernier, lorsqu'il lui a dojmé un ro^u
pour l'urgent en question, que Mr. Cartier devoit

dif)tribuer lui-même aux différents dépositaires.

IVaprès ces observations» dont plusieurs personnes
peuvent attester la vériU;, Je public pourra juger
qui de Mr. Cartier ou Mr. Bourdages, a montré
d/3 la haine» de la venjîr«ance, et de l'ingratitude.

Maintenant je passe à certains taita que vous
rapportez avec une laussett' audacieuse^ et à d'au-

tres que vous omettez wialicieuiicinent.

lo. Vous dites : ait retour de la campagne^ &?

UeuU Colonel Boip'dages, apjx's le logement ^s
armes chaz les différenls dépoiiitaires,Jit tm retour

des armai mises en dépôt, et le transmît à Mr^ Car-

lier ajm qu'il en déchargeât Iss capitaineé. Ceci
est ahsolumetït faux. Je »uis infornié que Mr.
Cartier ut peut produire un tel ordre. Le retour

que le colonel lui transjuit, prouve seulement

qu'il étoit entendu que Mr. Cartier étoit chargé

des armes comme quartier-maitre de la division.

En effet, le 6 Avril 1814, Mr. Cartier \\i \m re-

tour au colonel des articles manquant, et prit

qualité de quartier-maitre en signant un tel re-

tour. Si, après la campagne, Mi*. Cartier ne se

/.=,^



tiroyolt plus Quartier-Mailre, pourquoi en pretid-

li qualité dans ses écrits ? Si Mr. Cartier ne se

droyôit plus Quartier-Maitre, pourquoi et par

(l[uélle dUtorité a-t-il retenu et garde chez lui les

fusîfeet accoUtrémens qui étoient r<îserv<<aét gar-

dés comme de surplus à la division ? Qu'il pro-

duise un ordre qui l'autorise à retenir et garder

c^s armeâ. Il est ridicule d'eiitendre les raisohne-

meiis pitoyables que vous fiiites pour prouver que
Mr. Cariier n'ôat j)lul8 Ql»àrtiier-Maitrë après les

d^ipdt,» d'armes faits pï^r le Colonel, et vous trai-

tez d'absurdité palpable de prétendre que l'otî

pourroit obliger Mr. Cartier de rendre compte
de ce qu'il auroit jeçu comme Quartier-Maitre^

f20 ou S(i> jours après l'incorporation. Assurément
vous laites briller votre jugement et vos cotînois-

sances en soutenant publiquement qu'on ne peut
obliger Mr. Cartier a rendre compté des armes
et de tout ce qu'il auroit pu recevoir comnie
Quartier- Mai re, aussitôt l'incorporation finie!

Il est çiiGore ridicule de voir que vous admettiez

que Mr. Cartier, par une suite dé l'incorporation,

soit obligé de livrer lui-même au màgazin du R.oii

toutes les armes, accoutremens &c. qu'il a reçus

coratne Quaitier-Maitre, et même en contradio-

tion à vos principes, vous admettez qiie par une
suite de l'incorporation, Mr. Cartier pourroit ;étre

obligé à une reddition de compte de sa gestion

couuTïe Quartier-Maitre, et aussitôt vous soute>«

iïez qu'il ne peut y avoir aucune suite d'incorpora-

tion qui puisse exrger de Mr. Cartier aucufi ser-

vice personnel, même pour rendre ce compte que
vous admettez ailleurs ! Ne doit-on pas traiter un
raisonnement aussi gauche et aussi contradictoire,

d'une absurdité palpable, ou mieux d'un com-
mencement de délire chez vous ?

B
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5fcu. 11 awroit ét.t^ nécessaire que le public eut

eu connaissance des ordres que lé Colonel a reçus

pour remettre les armes, aBn de le mètre à m^me
déjuger si Mr. Bourdage? en a donné tî'illégaux

pourlei faire exécuter. C'es^là la principale

question! les Voici:

/ iBureûu de PAd;udant Général des Milices, >
Cltiartier-Gènérùi, QuebcCf 10 Mars, 1815. J*.

ORDRE GENERAL DE MaiCE. . l

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur
Général et Commandant des Forces d'ordonner

que les dépots d'armes, accoutrerhtenà étmu'fifitions

qui ont été faits et mis sous la charge des Lient.

Colonels ou Officiers-Commandans les divisions

des Milices Sédentaires ou à des Magistrats, ou
tout autre individu quelconque, pour être em-
ployés et mis en l'usage de la dite Milice Séden-
taire, aient à les remettre immédiatement au ma-
gazin de Sa Majesté.

Ceux du district de Montréal seront remis aux
magazins du Roi à Montréal et Chainbly, ceux
du district de Québec, seront déposés aux maga-
zins du Hoi à Québec, ceux du district des Trois-

ïtivièresy seront dépesés au maga^inl» du Roi
aux Trois-Rivières.

Ùa retour exact du nombre et de l'état des'

armés et accoutremens, ainsi que de la quantité

dés' Étunîtions délivrée a chaque division de Milice

Sédentaire, sera transmis par l'officier-comman-

«dant chaque di . ision ou par toute autre personne
qui aura reçu des armes, accoutremens ou muni»
iion9> au Quartier-Maître Général des Milice:^

i- <i,VAfc .',,

I
\; *.

ifS'X
m^

:i::;^:.^;



Il

pour être par lui sounius à Son E^eeUcAct h'
ÇomiQandaiit en Chef.

^... Par ordre de son Excellence ;'

^.
'

.

' ''^'

le (jovemeur Général,,
'

(Signé) f, VASi3 Aï. DE M0NV1ËL>
Ad). Général, M. ÏCI;^

Corn, /(? Dwision <ie& MtHcçs de St, Dèm^^''^'''^^'^
• •>-. I

Le \a&x\» ÇolQnel Bourd^geç, embarrasse de
la manière de faire rendre ses armes daris les

mauvais chemins, en écrivit à Mr. l^Adjudant

Géuvrt|;l| qui lui fit la réponse suivante :

Bureau â^ PAdjudant Général des MtUees^. ,^

Q^beç^ 17 MarSf, 1815.

M0NSIEU9,
J'di revU Phonneur de, yotre lettre en date du,

14e présent, par laquelle vous me priez de vous,

informer do quelle manière vous, deve:; vous y
prendre pour remettre au. magazin du Roi à*

Chambly, les six cent cinquante-cinq fusils et i^
coutremens que vous avez en dépôt chez vous.

Comme il nait toujours, des difficultés sur les

comptes, lors quMls ne sont p^s a^utorisés^ vqus
ferez très bien, je crois, de ne paa fairç^ faire des
caisses, et d'envoyer à Chambly, par eau, les dites,

armes aussitôt que la navigation de votre rivière

pourra le permettre ; trois hamihes dans t^ ha^

teau suivront ; ces frais ne seront pas considé-

rables ; et ce coînpte, je pense, ne souiïrira.p^s de
diflScultfc. '

, . / /

J'ai l'honneur d*étre,

Votre très humble et obéissant serviteurî

(Signé) F. VASSAL DE MONVIEL,
iV4Géh.M.F.

^,:i^.
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Ijg him^f CçJqnel ^pom'dagea corara^yni^iu^

péttè lettre à Mr. Josepli (Jartier j ils çonvipient

ensemble dans le mois 4*Av^'i| du tems où Mr.

Cartier ferpit le tranapo^'t des armes, et il ne
montroit aucune opposition à faire çq çei-vice.

Quelques jours ^près, Iç Coionel, sans pouvoir

prévoir aucune objection de la part de Mr. Car-

tier, lu» écrivit, sans aucui^e précaution la lettre

suivante:

'
; . S^. Denis^ le ^<^e Avril, 1^5

.

SifONSIEVU,

En conformité à un Ordre-Géuéral que j*ai

reçu, vous êtes requis de faire transporter et re-

mettre au magazin du Roi à Çbarnbly dans le

courant de la semaine prochaine, les armes, ac-

coutremens et munitions qui ont été délivrés aux
miliciens de la dîvisiou ^e St. Denis et mis en

dépôt chez vous, chez le Lieut. Aide Major Besse,

le Capitaine Drolet et VAdjudant Duvert. Je
pense qu'il vous sera facile d'avoir un bateau, çt^

je vous donnerai trois miliciens poujç le mener.

Aussitôt la livraison dçs £|,rmes, accoutremeus et

munitions, vous m'euverrez un retoiu: exact du
nombre et de l'état des armes et accoutremens,

et de la quantité des rnunitions lors de leur dtj-

pot, pour être transjmi? au Quartier-AJaitie- Gé-
néral (les milices.

J'ai l'honneur di'êtie,

Monsieurs,

Votre très humble Serviteur, "

,

.

(Signé) Ls. BOURDAGES,
Lt. Col. Comm. Uiv. St. Denis.

4 Mr. Joseph Cartieu, Quartier-Maitre

de la JJimion dç Ht, Denis, ,

ii i
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% »,
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II luit avôi^er que quelq,u,e tei^p^ a,v*ilt cette»

lettre, il y çut q,i4el(i^ue9, év(^nemeus qui ftceQt,

penser à Mr. ^osç^h Ç»rt^^ qu'il xlq ^çroit p.Qin^

]V|aj|dr de ïa divifiiop, ce 4f>ïM; il 9^ àîjij;toit tpvtr

JQuxs, et qu,e cç, ppjurroiA bien être uo autre, qu&
iV|r.*Cî^rtier i^egardoit et traitait çpn»Kje son ea-»

uerai ; c'est ce ^i lui ^ prendre Iî^. rçspjLutioii

de sortir d^ 1% 4wft|f^. (Voyez Ips^, ^fd^yi^i
la, fin.) ,. ,, , !

, , /
Sq, Vpu§ dites : i,^ ^4 aTm nscmç woM i^fr.

Cartier rencont/'a h Lieut» Colonel J^mrdoges^ et

Vinfortm qu*iL Revoit p-an^orter dan^^ aori propra
(Mteau et remettroit cw^ rmgjmins du Roi à Clmrti^

bhjlt cette partie d^armes qui était en dépçt c?ie^

luiy mais qu'il n*irait pas chez les (mtres déposh
taires d'armes chercher ce qu'ils en avoient^ et ne

prendroit pG% sur lui la re^orimbiUté. Pourquoi

omettez-vous que la plus grande objection qiiQ

Mr. Cartier fit au Colorie^ c'est qt^'U, n'était phis

Quartier-Maitre en paiCt^ et qiœ le bateau, qui étaij^,

chez luiy et qui nç lui appartenait pas, disoit-il,

n'était capable qm de porter les armes qu'il avait

chez luit et qu'au reste i^ s^pport/eroit toutes les.

conséquences dejonrejus? Que le Colonel bieu
surpris de la mauvaise hun^eur si subite de Mr.
Cyrtier, voulant lui épargner une poursuite pour
désobéissance, priQ les y,utreai dépositaires de yoir

Mr. Cartier et de tâcher de s'arrani^çr avec lui

pour le transport des armcs^ allégant qu'il lui était

indifférent qu'ils allassent avec luiy main qu'il ne^

leur en donneroit pas l'ordre^ parce qu'il paroi-

troit ridicule de voir quatre officiers emploi/es d ce

transpçrty et qu'en outre ils îie pourraient pas tous,

être pa^és pour ce transport? Pourquoi ne di'es-

voua pas que Mr. Cartier proposa à Messieurs

Drojet et puvçrt de Jàir^ trç^porter Iqus trois
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ieursanf^x et de laisser celles de Mr. Benge çuUt
cjlys^chmtpor-ld à embarasser parce ^u'ilétoit in»

disposé CQT^re hd ? Pourquoi omettez-vous aussi

qi!i« le Colonel, pour tâcher de faire revenir Mr.
Ciftrtîer de «on erreur, pour lui apprendre cpi'il

fl0roit payé 4e son voyage, s'assurer positivendent»

:^ le bateau dont Mr. Cartier avoit parlée étôit

;u}$saiit pour le transport de toutes les armes de;

Indivision, ef^liâ ôter tout prétexte de désobéis-

ssfmce, lui écrivit la lettre suivante en explication

de son ordre du 22 ? Cette lettre pouvoii appren-

dre en même tems à Mr. Cartier que s'il ne «e-

craypit pas obligé d'obéir comme Quartier-Mai-

tre, il étdit commandé de plus comme Lieute-

^)jUit de milice» . . • .

w. . : : -8fc Dem, le 2Q Avril* i^is.

. Il est absolument nécessaire que tovites les ar.

^^ accroutrêmens et munitions par vous déii- .

ytés aux Capitaine? de. notrç division dans l'au-

tomne de mil huit cent treize, soieut transportés

et délivrés au magazin du Koi à Çhambly daps

le courant dç cette semaine et que vous me fasr

siez un retour exact dû nombre et de l^tat çles

armes et accoutreniens, et de |a quantité des mu-
lUtions que vous ^ve^ reçuç çdmnie Quartier-

Maitre de la division dîihs la d|tè automne, et

que vous avez pu remettre, afin que ie puisse

transmettre un tel retou^r au Quartier-Maitre-

Général des milices, le plus tard au di^ Mai pro-

chain. Un seul bateau et trois miliciens sont

(Suffisants pour transporter les- arme?» accoutre-

mens &c. de la division,, et.^ le l;|ateàu.qite vous :

m'avez dit avoir, n'est pas capabl^ d'un tel trans^.

port, vous m'^n inform^^réz immédiatement afii^

.j-..;.:m .,
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que^ je puisse voir à en procurev un autre qui-

seul suiËroit. Toutes autres désetises me pa^''

roitroient condamnables. Les dmërents di-pofei<f>

faires vous livreront eu]c«in^âto«s tes armes «i^ àc^'

coutremen«r qu'ils auront pu rëfsevoii* des CÂpU'
tâines qui vous «ont comptables de* ce q;àe voué
avez pu leur livrer. Un séi'genf conduira îê bflù> -

teau à Chatnbly «ù vous devez voiis-mêmé Migres-

le totït au magaziâ du Rûi, étdnt lë premier
charge et responsable pftr l^reçu que vous' eii

avez donné ; ensuitie vous fh'enveirez le retour'

ci-dessus requis, ainsi que vôtre cdihpte pour -^
être payé par qui itai^artiettdhi;

Je vous répète qu'il &St nécessaire, q^e ioutéi'

les armes et accoutremens de notre division soienf

livrés cètte>^seÈmaine au magaziâ dû Roi à (!%am«
bly ; en conséquence je vous réitère i&bn olifi^

du 32 du ccNitant, que vou»' interprétevez d'aprèt

le sens du présent dont l'exécution, je me ilattigp

ne souf&ira pas de délai, sOus peine d'étrô poiii^v~

suivi pour désobéissance» ' ^ ^ •

J'ai rhçnneur d*HfB, - '

Monsieur,

Votre tris humble et obéissant
'

' Serviteur.

(Signé) Là. BOURPAGES,
'• lit Gol. Com. Div, St, Detiis.

Ju Lieufenant JùÉSPB Cjrtter-
JilSt Quarter^Maitre 4e la

Divisfon de St. VerUs, '
• .' -..

.

- i'i'

Lé public peut jiiger Si l'ordre que le Colonel
'

à reçu de Mr. l'Adjudant-Qénéral, est légal : si

pour l'exécuter le Colonel avoit droit de com-"
mander des miliciens, n'avoit-il pas aussi celui de *.

commander un Officier pour veiller à la récep-
tion dç tant d'anpes ainsi qu'à h conduite du

,.X:x/ i
1
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htetùâU : un Sergent de Milice ayant raremeift

àsàëz de connoissances &c de prudence pour un
tel ti-ansriôft : si Mr. Cartier, soit comme Lieu-

tenant œ Milice Sédentaire* soit comme Quar-
tîèft'-Mftitre, ayoit une exception particulière pour
Âe jpias dbcit ^ l'ordre qu*p avoit reçu pour ce

ffàusjpott : si le Colonel n*àvoit pas droit de com-
iliander Jsiîr.' Cartier çoiftmç Lieutenant , de Mi-
lice, il h'avoit pa§ plus cçlui de commander le

Sergent & les Miliciens qui ont fait ce transport..

Malgré toutes les pëçautions que le Colonel
Ï^Ht pothr éviter à Mr. Cartier une désobéissance

et leSt cpn.séquences 4*une poursuite, celui-ci é-

çrivit a M^. Bourdages une lettre dont voici les

Jiropies teriiaes et expressions sans aucun re*

trahcheirieht ni correction : .,, ,,.^..\. .^^ „.. . vUii-p-*- ..oa wj

Monsieur^ :; :.^., ;,.;",... ,. ., . . .
,,- - ,„._,,.

En réponse à vois ordre du i^Sf et S6 courant je

ne refuse point de faire la livraison des sentes et

accoutrems de notre division, à Cîiambly mais

j'ai objecter, en ceci que je pense les Officiers en-

chargés de la garde des armes &c.- aussi bien o-

bliger que moi a les transporter au lieu du 4épot,

en outre je ne veut point prendre sur mon risque

tout les armes du Bataillon qui sont hors de ma
{jossession, car dans le chemin î's peuvent mouil-

ier et rouillier ce qui en ernpêcîleroijt la recette

en bonne ordre et qui tout pro"bablement tombe-

roitsurmoi. ... ,,,.,. , .„ ,, v

Je pense que le bateau qui est ic* pourrai sUmre
pour transpoiter tout les armes &c. a Chambly
et comme vous dite que vous, metterez un con-

ducteur je ne vois pas ce que jai affaire avec ïé

bateau, excepter d'y embiuquer mes armes ici et^

me transpoitér à Cîianibly pour eu faire la lîvrai-

*..

m
»jiriyBr J^^^™?£«»«»*i8r'T»'^*ffr^*^^WBfV.



Î7

son; le Conducteur poura partager et distinguer

les armes des difterents di,positaires, lesquelles je

ferui attention à la livraison à tin de rendre à un
cliaqumi, tel que livrés a Cliambly javois propo-

ser à ces Messieurs de faire le voyage avec moi ce

qui leur a plut pour unmoment ; & je crois qde
c'eia auroit ete le plus expédiant dumoins ils uu-

roient été présent à lalivraison; . • ,

'

Je vous repette que je suis prctte à mettre les

armes &c. en ma possession dans le bateau et eri-

suite me transporter a Chambly pour livrer le-

tout au magazin du Roi maistant qu*îi conduire

le batteau et donner des reçue des armes &c. mis
abord, jen*y ai aucunne affaire s'il vous plaît

d'ordonner à un Seriçent conducteur et des

hommes de prendre le batteau qui est ici jeleferai

inettre en ordre ce soir et sera prette demain ma-
tiui ils pouront prendres les armes &c,, chez
Mons Besse ensuite ici delà monter chez Mess
Duvert et Drolet

J'ai l'honneur d'être Monsieur
Votre très hum & très ob. Servit

(Signé) JOS. ("AKTIKR Jr.

j4u Lt. Col. BouRBAOEa Ecutjer

Com. la div St. Denis i^'C.

Oh jiigt^ra facilement du m(!^rtte d'ime telle ré-

ponse, mais il ne sera pas aussi facile de connoitre

ofi Mr. Cartier a puise tous ces grands mots de

responsabilité sur lui, et de conduire le bateau

iui même; Cela ne paroit pas être dans l'ordre

du Colonel.

Trois jours s'etant écoulés après cette lettre,

et Mr. Cartier n'ayant fait aucune démarche pour

faire le trauspoit des armes, le Colonel qui croyoit

jje pouvoir cîilTérer n!us Jongleras, fut dans la né-
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tf€8sité de faire venir lui-même un bateau de St.

Oura, et le Samedi au soir envoya Tordre suivant

à Mr. Louis Duvert Adjudant de la division :

SL ^entSy le 29e Avril, 1815,

Monsieur,
Vous êtes requis de vous trouver au Bourg St.

Denis Lundi procliain le premier jour de Mai, à

six heures du matin, pour assister et veiller à la

livraison des armes, accoutremens et munitions

de notre division, en commençant chez Mr. Jo-

aeph Besse, Mr. Joseph Cartier et Mr. Joseph

Toussaint Drolet ; vous ferez aussi mettre dans

le bateau les armes, accoutremens et munitions

qui ont pu vous être mis en dépôt. Vous don-

nerez à chaque dépositaire un reçu de ce qu*il

pourra vous livrer, et vous porterez tout le soin

tmssible, pour que le tout soit transporté avec

précaution à Chambly, où vous remettrez le tout

au magazin du Roi, à qui il appailiendra : et

vous retirerez un bon reçu de la livraisoh du tout

en faisant mentionner la quantité et l'état des

arjQfies, accoutremens & munitions que vous dé-

livrerez. Vous recommanderez au Sergent qui

conduira le bateau, de veiller attentivement aux
soins des armes, surtout à les préserver de Peau,

et de mettre une sentinelle pendant la nuit afin

de prévenir tout accident.

A votre retour, vous me ferez rapport et me
dc«iuerez votre compte. Vous recommanderez
aux dépositaires qui vous livreront leurs armes
&c. de me transmettre leur compte de soin et

garde et même de dépenses, si aucunes ils sont

obligés de faire pour embarquement de leurs

armes &c. Je vous préviens de faire toute dili-
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ffônce possible pour épargner les frais des bate^

uers et du bateau.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,
'

Votre très humble et obt. Serviteur.

. ' (Signé) Ls. BOURDAGES,
Lt. Col. Corn. l>iv. St. Denis.

A Mr. Louis Duvert, Adjudant

de la Dh\ St. Denis, .

>

En conséquence de cet ordre, Mr. Louis Du-
vert s'étaBt rendu à St. Denis le premier de Mai,

et le Colonel, convaincu de plus en plus du refus

opiniâtre de Mr. Cartier à exécuter ses ordres

pour le transport des armes, remit à Mr. Duvert
l'ordre suivant adressé à Mr. Joseph Cartier lui-

même et à Messieurs Besse et Drolet, dans l'es-

pérance qu'au moins Mr. Joseph Cartier ne refu-

seroit pas de remettre à Mr. Duvert les armes
qu'il avoit en dépôt chez lui.

St> Denis, h 1er Mai, 18X5.
Messieurs,
Vous êtes requis de . livrer à Mr. l'Adjudant,

Duvert et de faire embarquer dans le bateau,

toutes les armes, accoutremens et munitions de
la division qui ont pu être coniîés à vos soins et

gardes. Vous m'enverrez le plutôt possible vos

comptes de soins et gardes, et même de dépenses

indispensables que vous pourriez être obligés de
faire pour l'embarquement. Mr. l'Adjudant Du-
vert vous donnera un reçu des armes, accoutre-

mens et munitions que vous pourrez lui délivrer,

(Signé) Ls. BOURDAGES,
Lt. Col. Corn. Div. St. Denis.

4 Mr. Joseph Besse,

Mr. Joseph Cartier,
Mr. Joseph Drolet,

, ^oii

i
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4o. Vous dites ces dépositaires avtùcnt é/r

paijês pour la garde et le soin des armes : ne de-:

voient-ils pas avoir toute la responsabilitéjusqu'

ù

la livraison ? Oui, clicz eux où ils les avoieni re-

çues et non à Cliambly où Mr. Joseph Cartier

les avoient reçues lui-même du magazin du Roi ;

en outré chacun doit sentir l'absurditi^ qu'il y au-

roit eu de voir quatre officiers employés à laîro

faire le transport et la livraison des armes.

5q Vous dites : Mr. Cartier fit mettre dans le

même bateau ce qu'il en avoit che^ lui, et se trans-

porta d Chamblj/ oti il assista à la livraison. Cette

dernière partie est fausse ; la livraison des armes

&c. étoit faite, lorsque Mr. Cartier arriva à

Chambly. (Voyez les affidavits à la fin.)

C)o. Vous dites : Mr. Cartier cârposa alors de-

vant la Cour d*Enquête qu*il s*étoit conformé aux
ordres du Colonel 8<jC. car ilfut avoué de part et

d^autre que Mr. Cartier avoit livré les armés en sa

possession, qu'il avoit été à Chambly et y avoit as^

sisté à la livraison des armes et qu*il avoit fait les

retours que le Colonel requeroit de lui. Ce pas-

sage décèle bien votre imposture et votre mal-

adresse à la couvrir. Mr. Cartier a senti la faute

qii'il avoit faite de soutenir devant la Cour qu'il

n'étoit pas tenu d'obéir à l'ordre du Colonel, car

il s' c toit fait un mérite de reconnoitre publique-

ment sa d.'sobéissance. 11 a été hautement
blâmé par ses grands Conseillers d*-avoir ainsi ma-
nifesté son ignorance et son obstination à refuser

d'obe'ir à l'ordre du Colonel ; ils lui ont dit qu'il

se seroit fait plus d'honneur de soutenir, à tort

et à travers, qu'il avoit obéi. Vous avez senti

trop tard l'efficacité de ce conseil ; et malgré vo-

ire persévérance a maintenir que l'ordre du Co-
lonel étoit illégal, malgré l'aveu qu'a fait M&

j ,. i. .
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Orlier Je sa «Icsobëissance devant la Conr, voiit

avez encore l'audace de dire au public que Mr,
(Jartier erposa devant la Cour d*Enquête qu'il s'é-

toit conjbrmé av.x ordres du Colonel <^'C. qu*il Jut
avoué de part et d'autre que Mr, Cartier avoit li-

vré les amies en sa possession ; qu'il avoit été d
Cliamhltf et y avoit assisté à la livraison des armes ;

et qu'il avoitJatt les retours que le Colonel requé-

roit de lui ! Il est facile de connoitre, par l'ordre

du Colonel, que cet aveu est faux, et même
qiiMl est une preuve complette de la désobéis-

sance de Mr. Cartier. Le Colonel ne lui ordonne
pas de livrer ses aimes à Mr. Duvert, ni d'as^is^

ter à leur livraison, mais de recevoir les aripes

&c. des différents dépositaires çt de livrer lui-

même le tout aux magazin du Roi à Cbambly.
En outre les aflidavits prouvent évidemment qu'il

est faux que Mr. Cartier ait assisté à la livraison

des armes. Il ne sera pourtant pas inutile de
faire mention de l'envoi leste c^ suit ;' '

. •
.

>»

MôiirsiEUR,

Ci inclus sont les retours que je crois devoir

vous envoyer suivant vos ordres du 22 et 26 ult.

S'ils ne sont point tels que vous désirez, je n'en

oonnois point d'autre formule.

J'ai l'honneur d'être

Monsieur,

Votre très hum. Servit.

(Signé) JOS. CARTIER Jr*

St, Antoine, 5 Mai, 1815.

Ls. BouRDAGEs, Ecuyer, \
Lt, Col. Com. la Div, St, Denis, Ç

7o. Vous dites : Mr, Cartier observa <fe plus

|we comme Lieutenant ^ la Division, (officier de

< 'i

!' -.'i
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milice .scdeniairej il n*étuit tenu â*ohéir qu^aiu or-

dres lt'<ra\U' de son (i//icier sitjûrieur et qu'il ne
pouvotti/ avoir d'autres ordres légaux que ceux
gui sont reconnue par la lui de miUce et qui ont rup-

jxrrt anv devoirs aujcquels les ciffickrs de milice sont

assujetis par cette lui—Que It jn étendu devoir exi-

gé de hii n'étoit imposé à aucun njficier par la loi

fie milice et que l'ordre par conséquent éloit itUgal.

Est-ce par ignorance <mj nuiuvaise foi que vous dé-

misonncz ainsi ? Vous dites qu'il ne peut jj avoir

d'autres ordres légaujc que ceux reconnus parla loi

de nùtice et que le prétendu devoir imposé à Mr. Car-

tiery n*est imposé à aucunojfficier par laM de milice :

trouvez-vous que le devoir imposa au Colonel de re-

mettre les armes àChambly par l'ordre du 10 Mara
\^\5y lui soit imposé par la loi de milice ? Je crois

que vous obligeriez infiniment le public de l'infor-

mer si on doit regarder comme ordres légaux re-

çonnuspar la loi de milice^ les ordres donnés à divers

officiers de milice siî^dentaire des villes de Mont*
réal, Québec, Trois- Rivières et Sorel, pour con-

duire des prisonniers, troupes, bagages, provi-

sions, armes &c, et si ces différents devoirs leur

^toient imposés par la loi de milice. Vous dites

qu'il n'y a que la loi de milice qui règle et reconnoit

les ordres légaux qui ont rapport aux devoirs eux
quels les officiers sont assrijctis : ignorez-vous que
l'ordonnance des Trans])ort8 impose des devoirs

aux officiers de milice ? Ignorez-vous que, par

cette ordonnance, les officiers de milice séden-

taire, quoiqu'cxempts de tous services de transi

port &c. peuvent être commandés pour conduire

une brigade ?^ Votre ignorance du votre mauvaise

foi sont trop grossières pour s'y arrêter plua

lontrtenis.

I

l
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80. Vous dites : Or Ut qucsihn était dune ik

'savoir si Pordre était légal ; en second UeUt si dmts

le cas oà Pordre éloit illcgal, Mr. Cartier pouvoil

s\if refuser, lui posant cette question, vous mon-
trez bien votre ignorance sur les justes bornes du
pouvoir d'une Cour d'Knquéte. Ignorez-vous

qu'une Cour d'Knquête ne doit s'occuper que de
ce qui lui est ordonna H Or qii'étoit'il ordonné à
la Cour d'Enquête ? de s'enquérir de i'obëissance

ou désobéissance de Mr. Cartier, eUicn de plus :

connoitrc de lu légalité ou illégalité de l'ordre

du Colonel, étoit une autre question qui n'étoit

pas soumise à la Cour d'Knquéte par l'Adminis-

trateur en Chef qui avoit bien décidé que l'ordre

étoit légal
; que Mr. Cartier étoit encore Quar-

tier-Maître pour l'ordre qui lui avoit été donné,
et qu'il ne demandoit, pour rendre justice, que
des prouves de l'obéissance ou désobëissaiice de
Mj. Cartier.

9o. Vous dites : Le Colonel répliqua fort au
long devant la Cour d^Enquétey et persista d dire

que SQtt que son ordre fut légal ou qu'il ne le fut
pas, il devoit être ohH : c'est ici, Air. l'Aîiteur,

que votre imposture paroit dans tout son jour.

Semblable aux harpies de Virgile, vous enq>oison-

nez tout ce que vous touchez. Le raisonnement

absurde que vous faites tenir au ('oloncl dans

votre récit, paroit vous être bien plus propre et

plus naturel qu'à lui. Il est fâcheux qr.e la Cour
d'Enquête n'ait pas jufié nécessaire ci*(*x;rire scr

procédés qui prouveroint la vérité de ce que

vous dites. Je suis donc obligé d'avoir re-

cours aux ténioignagCM des personnes dignes

gde foi qui étoieut présentes à la Cour*. Le

• Voyez Te» affiUuvits à la fin.

» I
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iliit est que Mr. Bo.irdages vouloit prouver if-

tlésobéissance de Mr. Cartier par ses lettres et

})ar témoins ; Mr. Cartier, par lui-même et son

Avocat, dit publiquement que le Colonel ?i*avui(

pas besoin de se donner la peine de prouver sa

désobéissance^ car il l*admettoit ; mais (ju'il i)^é-

tendoit prouver qu^il n^avoit pa^ le fh'oît de Ini

donner un tel ordre qui étoit illégal. Alors le

Colonel demanda acte de cet aven, et observa

que la Com* avoit rempli son devoir qui étoit d'en-

teiidre les preuves de l'obéissance ou désobéis-

sance de Mr. Cartier, et d*en faire rap})ort ; le

Colonel ajouta qu'il ne pouvoit être nus en ques-

tion devant cette Cour, si son ordre étoit légal

ou jilégal : que cette question étoit hors de la

compétence de la Cour : que sou Excellence \\*'À-

voit pas ordonna nne consulte de gens de loi

pour avoir leur o])inion sur la légalité de l'ordre

du Colonel, mais qu'elle avoit simplement ordon-

né une Cour d'Enquête pour constater la déso-

béissance oii l'obéissance de Mr. Cartier ; (jue

si cependant, la Cour décidoit qii'elle pouvoit

juger de la légalité ou illégalité de son ordre, ii

étoit prêt ;i en prouver la légalité, l.a Cour, a-

près avoir délibéré, décida qu'elle ne l'entendroit

pas sur la Icgalitd de son ordre ; et conséquente

dans sa décision, elle refusa aussi de recevoir le

plaidoyer de Mr. Cartier, qui admettant sa déso-

béissance, donnoit de grands et longs argument
sur l'illégalité de l'ordre.

lOo. Vous dites : JjC Colonel s*empo^^ta, frappa
du picdy du poings et tonna à sa manière ordmaire^

€t iljinit par établir pour via.rime que les Colom t,s

de milice dévoient avoir les mêmes pouvoirs que le^

Colonels dans l'armée—Je ?ic.sais si dans la Cliam-

bre él'Assemblée, é^-c. Il auroit été siii-prenapi
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qu^après votre audace et vos impostures dans ce.

qui précède, vous n'eussiez pas cherché à don-
ner un tel ridicule au Colonel, n*auroit-ce été
que pour complaire à certains de vos bons amis
qui n'ont pas plus d'ègdnéiositc et de'justice que
vous. De quoi ne sont pas capables ia mauvaise
foi, la haine, le désir de la vengeance, dans une
personne qui n'a aucune délicatesse, et qui veut
faire observer qu'elle n'épargne rien pour gajafner

son argent ! Je puis affairer que j'ai entendu dt a

personnes présehlTes à la Cour d'Enquête, badiner

de la modération et de la déférence outiiées du
Colonel î niais il leur répondit qu'il n*avoit pas
voulu se manquer à lui-même ni à la Cour qui,

paroissant préjugée contre lui, n'auroit pas man-
qué de se prévaloir du plus léger empoitemont
de sa part, pour faire un rapport plus déiavorable»

Ho. Vous dites : La Cour cl'JSnqéie, (Tapixs •

Vaveu dçsjàks de paH d d'autre^ et ladéclaraiion "

faite devant €îu par le Capt. Drolet et VÂd^t. Du-
verty ne put cpiejàire h rapport qu*on devok atten-

dre de personnel ausii éclairées. Qu'entendez-

vous par l'aveu des faits de part et d'autre ? f!eu-

kment l'aveu de la désobéissance de Mr. Cartier

admise de part et d'autre sans doute. Pourquoi
ne dites-vous pas que la déclaration de Messieurs

Drolet et Duvert, étoit que Mr. Cartier ne s'était

pis trouvé à la îivrahoti des armdS, S^'c. que Mr.
Duvert avoîtfait recevoir à Çliambly par le garde--

Kagaziny qui les avuit Jiùt 'inettre en tas sur l»
;

g-n've ? qu'après etlie livraison par Mr. Duvert^

Mr. Cartier étoit arrivé, et sentant les CQ^iséqnetwes

df, sa désobéissance, avaitJàit, d'intelligence avec le

gcrde-magazit, une nouvelle laraisim, quijit con-

îioitre {jue depuis celle de Mr. Duvert, il s'étoit

perdu plusieurs articles, dont Mr. Cartier charge
'

vt

M

•^l^»*«iii DÊÊÊ



V I

I

!•

. I

Û6

la division dans son retour? Pourquoi ne dites-

vous pas qu'une partie de îa déclaration de Mr.
Duvert, fut que Mr. Joseph Cartier lui avoit ex-^

torquéy de la manière la plus déshonoraniet un re-

çu d'armes (§r. qu*il Vavoit prié, en ami, de reti'

rer en son nom et que Mr. Cartier avoit eu la mau-

vaiseJbi de lefairefaire au sien propre ?

12o. Vous dites : Il se passa plusieurs semaines

auparavant que ce rapportfut soumis à Son Ea:-

cellence. Pourquoi n'en pas donner les raisons ?

Vous les avez connues avant qui que ce soit.

Pourquoi n'avoir pas dit que ce rapport ne fut

pas soumis à Son Excellence, parceque la Cour
d'Enquête n'ayant fait rapport que de son opi-

nion, il falloit auparavant qu'elle fit rapport de^es

procédés et des témoignages des faits qu'elle a-

voit constatés pour appuyer son opinion, ce qui

étoit strictement requis ? Peut-être n'auroit-il pas

été hors de propos, pour égayer un peu le public

ennuyé de votre fade narration, de lui rapporter

de quelle manière Mr. Cartier avoit été reçu et

traité de Mr. l'Adjudant-Général, qu'il avoit a-

bordé cavalièrement dans la rue, pour lui de-

mander des nouvelles du rapport de la Cour
d'Enquête

; que Mr. Cartier ainsi rebuté, avoit,

dit-on, aussitôt son retour à Montréal, dépêché
à Québec son chargé d'ajjhires, qui plus adroit,

étoit parvenu, par une espèce d'espionnage, à

donner à Mr. Cartier, certains avis qui lui firent

annoncer, avec jubilation, qu'il avoit gagné son

affaire et que le Colonel avoit remis sa commission.

13o. Vous dites : Mr. le Colonel crut nécessaire

et utile d'aller à Québec. L'on dit qu'il s'y occu-

pa de cette affaire. On sait que le devoir public

de Mr. Bourdages l'appelé non seulement à Que-
bec mais dans plusieurs parties de la province

dans le courpnt de l'été chaque année. D'ail-

\
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leurs ceci est plus méchant que probable : il est

très certain que l'Administrateur n*a pu être sé-

duit par les tiiux rapports que le Colonel auroit

pu lui faire, puisqu'il a lait écrire a Mr. Cartier

({M*ayant examiné les lettres etpapiers relatifs à lu

Cour d*Enquête—il est d*opinion guehs ordres du'

Col. étaient légaux &c. En outre cette insinuation

est très libtrale en laveur de l'Administrateur 1

140. 11 est ridicule de vous entendre si sou-

vent rép<^ter et pointer que Mr. Cartier a rendu
compte des armes qui lui avoient été livrées lors

de l'incorporation de la division de St. Denis :

appelez-vous compte rendu un retour dans lequel

Mr. Cartier a si peu rendu ce compte, qu'il doit

s'attendre qu'on le lui demandera en peu. Il y
auroit peut-être de la justice à lui faire rendre

coripte aussi des épargnes assez abondantes qui

appartiennent à la division pour le tems de son

incorporation. Il est probable que Mr. Cartier

se refusera à cela parcequ*il n*est plus Quartier'

Maitre, et que Pacte de milice nejustifie pas un tel

devoir/

15o. Vous dites : Avant que Von eut çoimoiS'

sance de Tordre qui prive Mr. Cartier de sa corn-

missioîi, le Colonel Bourdages trouvant qite la cJiose

traineit en langiieur, suivant luit avoit, par pré-

cautioUifait imprimer et distribuer des exemplaires

de la lettre qu*il reçut de V Adj. Gén. des Milices

en date du 4 Juillet—.—Il auroit dû au moins at-

tendre le résultat^ puisque cette lettre devoit être

confidentielle^ en cas que Son Excellence eut jugé
à propos d'accorder une Cour Martiale. Tous
les faits allégués dans ceci, sont faux et absurdes.

II est particulièrement faux que le Colonel ait

fait imprimer et distribuer des exemplaire de la

lettie de Mr. l'Adjudant-Général, avant que
l'ordre delà démission de Mr. Cartier fut connu;

»M
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d'ailleurs elle, n'a été distrib.u»^e qu'avec l'avis,

donné aux officiers de la division, ai^ sujet de,

cette démission, lequel avis étoit dans, cette let-

tre-même. Vous le constatez vous-même })iir la

lettre circulaire du Colonel ëcrita sur l'impiuné

de h lettre de l'Adj«dan4i Général, comme suit :

"BUREAU DE l'adjudant GENERAL DES MILICES,

^'Québec, 4 Juillet, 1S15.

Licutf Colonel BourdageSy Commandant \
La Ùivision des Milices ds St, Denis, y

Monsieur,
" Son Excellence le Lieutenant Générai

et Administrateur en Chef, ayant examine ifes

lettres et papiers relatifs à la Cour d'Enipiéte qui

s'est asseaiblée à Çliambly le 1er Juin dernier,

m'ordonne de vous écrire qu'il est d'opinion que
lys ordres que vous avez donntîs au Lieutenant

et Quartier-Maitre Jos. Cartier, étoient légaux ;'

et que comme Mr. Cartier devoit rendre compte
des armes, qyi lui avoient été mises entre lea-

mains, lorsque la Division sous vos ordres étoit

incorporée, quoique l'incorporation ait cessé, ce-

la ne le dis})ensoit pas de rendre le compte que

vous lui demandiez, et qii'il étoit obligé de lefaire

et d'*obéir à l'ordîT que vous lui avez donnée qui

étoit une suite de rincorporation.

V Son Excellence ajoute, que Monsieur Joseph

Cartier doit rcconnoitre et vous dire qu'il a eu

tort, et que s'il se refuge à cette légère soumis-

sion, il sera obligé d'ordonner une Cour Martiale

Générale, ou de le démettre du service pour dé»

sobéissance aux ordi es.

" J'ai l'honneur d'être,^ Monsieur,

Votre très-humble et obt. servit

(Signé) F. VASSAL DE MONVIEL
Adj. Gén. M. F.

1
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Et au dos de cette lettre imipnmée, étoit la

suivajîte :

St. Denis, 7 Août, 1815,
^* MaKSîRWR,

*« lï m'est ordonné de vous informcF qu*il

a pju à son Excellence VAdministrateur en chef,

de démettre du service. Mr. Joseph Cai'tier,

Lieutenant de milice de la division de St. Denis ;

^u conse'ijuence> voi^ êtes requis de faire con-

noitre a vos miliciens, que Mr. Joseph Cartier

n'est plus officier dé la division j vous en appren-

drez la cause dans la lettre d*autre part.

*' Je suis votre très humble et

obéissant serviteur,

Ls. BOURDAGES,
Lt. Col. Gomd. Divis. St. Denis.

St.
, , .... '..•,.::;

. .•;•;:-.:.-

t^e Lieut. Colonel Bourdages avoit donné Por-

dre ci-dessus, d'après la lettre suivante :

Bureau de l'Adjudant Général de Milices, >

Québec, a Août, 1815, J
Monsieur,
Mr Joseph Cartier ayant positivement refusé

de se conformer à l'ordre de Son Excellence l'Ad-

ministrateur en Chef, Son Excellence m'ordonne
de vous informer vju'il lui a plu de le démettre

du service. Vous devez faire connoitre aiix mi-

lices de la division sous vos ordres, que Mr. Jo-

seph Cartier n'est p]us officier de la, dite divi-

sion.

J'ai l'honneur d'être. Monsieur»
Votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé) F. VASSAL de MONVIEL,
Adj. Gén.M. E,

Lient. Col. BOURDAGES.

"S,-'.-
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160. Vous dites : Et afin de mieiuc jouir de sa

victoire^ et de savourer le plaisir de sa vengeance^

il Jit lire, lui présent, cette lettre et la précédente,

en date du 4 Juillet, à la porte de ^église, le Di-
manche après le service divin. Ceci est une im- •

posture digne de votre audace. Ni Mr. Cartier,

ni aucun autre, ne peut produire un seul témoin
qui ait vu le Colonel présent à cette lecture

;

mais il est notoire qu*il a défendu aux officiers

de sa division de lire publiquement l'ordre de
cette démission, et la lettre de Mr. l'Adjudant

Général. Il est bien vrai qu'un Capitaine a fuit

faire cette lecture à la porte de l'église, mais
contre la défense du Colonel ; ce Capitaine l'a

fait de lui-même, donnant pour raison que la dé-

sobéissance de Mr. Cartier avoit fait trop de mal
dans sa compagnie pour lui laisser ignorer plus

longtems sa punition. Par égard pour le public,

je vous passe plusieurs autres impostures \ elles

sont d'une malignité plus basse que dangereuse.

En mettant de côté toutes les faussetés que con-

tient votre écrit, voyons ce que vous prétendez

soutenir. Vous êtes d'opinion que Mr. Cartier:

ne devoit pas obéir à l'ordre du Colonel'que vous
soutenez être illégal : le public jugera de la va,

lidité des preuves que vous produisez ; et moi je

soutiens que Mr. Cartier, soit comme Lieutenant

de milice sédentaire, soit comme Quartier-Maitre

de la division, étoit aussi obligié d'obéir à l'ordre

du Colonel que l'étoit celui-ci d'obéir à l'ordre

du Commandant en Chef. Je dis plus : le Colo-

nel ainoit fuit une injustice de ne pas commettre
ce soin u Mr. Cartier, à cause de sa responsabili-

té de tous les armes, accoutremens, &c, et du re-

cours qu'il avoit contre les Capitaines à qui il les

avoit livrés. Que le public juge maintenant le-

quel avoit droit.

a

\. î
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ïl est évident que votre intention dans votre

écrit, est de donner du ridicule à Mr. Bourdages,,

de provoquer la haine du public contre lui, et de

jetter du blâme sur l'Administrateur en Chef que

vous voulez exposer à la censure publique par

vos fausses insinuations. Mais quels moyens.,

prenez-vous pour parvenir à vos fins ?

Je sais que vous avez pour principe, (et je le

sais pour vous l'avoir vu mettre en pratique) que

quand on veut perdre et ruiner un homme dans

l'esprit du public, il faut audacieiisement avancer

contre lui tous les mensonges et les fàîissetds pos-

sibles, sans craindre le petit nombre de ctiix qui

peuvent connoitre et découvrir ces mensonges».

Par ce moyen on est certain de profiter et de
tirer avantage de la première impression que font

ces faussetés sur l'esprit de la plupart Ae vos au-

diteurs. Les ennemis de celui que vous cherchez

à détruire, soutiennent effrontément vos men-
songes ; et ceux que vous avez ainsi dupés, hon-

teux d'avoir été le jouet de leur bonne foi, re-

viennent difficilement de l'erreur où les a mis

votre imposture j mais le public n'est pas tou-

jours dupe de pareils moyens.

Quant à Mr. Bourdages, il méprise infiniment

tous ces vils moyens j il a éprouvé plusieurs fois

que la haine et le désir de la vengeance de ses

ennemis, leur font perdre tout sens commun, et

qu'elles ne leur font faire que des bassesses qui

les couvrent de honte et de turpitude. La jus-

tice et l'honnêteté de sa conduite le mettront

toujours audessus de la,malice de ses ennemis ja-

loux.

Voyons maintenant quels moyens vous prenez
pour prouver l'injustice prétendue que l'Adminis-
trateur a faite à Mr. Cartier,
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iô. Vmis reprochez â Sou Excellence de n'a-

voir pas approuvé et soutenu l'opinion de la Cour
d'En{j[uêtc, qui avoit fuit rapport fjue Mr. Cartier

étoit uinocent de ce dont il étoit accusé.

Sô. Vous reproche^ aussi h Son Excellence dé
n*avoir pas accordé a JMr. Cartifcr^ une Cour
Martiale, lorsqu'il la lui a demandée.

Pour bien juger de la valeur de la première
accusatioji, il ikiit examiner si la Cour d'EnqjLit:tei

en donnant son opinion, l'avoit fondée sur les

faîrs dont elle devoit faire rapport, conformément
à l'ordre dé référence dont voici la teneur :

** D'eiiteiidre et prendre en considération la

plainte du Lient. Colonel Bourdages comman-
dant la division de St. Denis, contre le Lieute-

iiant et Quartier-Maître Joseph Cartier de la

même division, taire venir les témoins de part et

d'autre, et d'après les témoignages qu'ils ren-

dront, établir des faits et rapporter si le Lieute-

nant et Quartier-Maître Joseph Cartier paroit

être coupable ou innocent de ce dont il est Jac-

cuse ; ou s'il paroit des raisons suffisantes pour
induire à le traduire devant une Cour Martiale

Générale, pu ci les av isations paroissent suffi-

samment établies devant une Cour d*Ënquétc

pour laisser croire qu'd est indubitablement cou-

pable de ce dont il est accusé.

Par ordre de son Excellence*

(Signé) F. VASSAL de MONVIEL,
Adj. Gén. M. F.

D'après cet ordre de référence, il est évidenf

qu'il est ordonne à la Coui d'Enquête d'entendre

et prendre en considération la plainte dii Lient.

Colonel Bourdajfjjes pom- désobéissance du Lieute-

nant et Quartier- ivl aitre Joseph Cartier, et d'à-

\
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priB le» témoignages établir des faite, c'edi-à^dire

8(HV obéissance ou sa de sobéissa^ice^ et sur les faits

pronvép, de rappofcter de trois choses l'une : ou
que Mr» Cartier ttoit innocent de ce dont il étoit

, accusé, ou c^u'il lui pairoissqit des raisons sur-
sautes pour indjuirè à le traduire devant une Coiijr

Martiale, ou que les accusations paroi8SOi4;nt sufi^-

S&mmeht établies pour iiiire croire qu'il étoit in-

dut)itaUt<eioent coupable de ce dont il étoit acicu-

té. Qu'a fait la Cour ? Elle a fait rapport qu'-

elle étoit d'opinion que Mr. Cartier étoit inho-

leent de ee dont il étojt accusé, sans envoyer, en
pfèmiere instaneç, ks preuves sur iesqutàes elle

îbndoit son opinion. Soii e5iceUence, désirata

rendre J^istiËe à qlii eUe ët-oit due, n'ouJut con-

noitre par éli«-n]^& si l^opiniou de IsL Coit^ étbk
fondée sur l'équité, et exigea qu'elle lui fit rap-

port des témoignages aur lesquels elk ^.voit ap-

puyé son opinion. Comme la Cour n'avoit rien

pris par éci^, il ne put être ehvoyé que leç leit-

tpee écrites de part et d'autre fiiéeS' «A CoUr; et

probablemeq^t quelques détails des. témoignages

qu'avoit piçoduits le jColonel pour prouver la dé^

sobéissance dte Mr. Cartier. (Il tst èitraordir

naire qu« le plcûdoyjsr de ce dernier, que la Cour
avoit- re&fié de recevoir, se soit trouvé parmi les

papiers etivoyés coœnwi records de la Cour d'En-

quêt-e.)
.
Apr^s l'e^-ameri d^ faits établis par les

papiers fiiés, PAdministrateur di^eouvrit que l'opi-

nion de là Cour étoit erronée, et fit éci-ire aussi-

tôt à Mr. Cartier qu'il avoit tort &€. Ce seul ex-

emiilë proiiveroit bien la nécessite d'obliger une
Cour de Rapporter les faits et les autorités sur les-

quels elle fonde son Opinion, afin qu'un pouvoir

supérieur pût rectifier ou confirmer le premier

;tuggment, dptit h p;utie coM«ï9Pé.e se plAJnjt

toujours.
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La Cour d'Enquête a éii imperceptiblement

induite en erreur par le plaidoyer de Mr. Cartier,

quoiqu'elle eut d'abord décidé qu'elle ne pouvoit

le recevoir ; elle a voulu décider une toute autre

question que celle qui lui étoit soumise ; encore
^

paroit-il qu'elle a erré dans son opinion sur cette

Suestion même. Elle étoit bien convaincue que
Ir. Cartier n'avoit pas obéi aux ordres de Mr,

Bourdages, mais elle croyoit pouvoir juger que
ses ordres étoint illégaux, sans vouloir entendre
la preuve du contraire. Son Excellence qui de-

voit rendre justice sans partialité ni préjuge, a
décidé que les ordres etoient légaux ; et vous lui

en faites un crime !

Vous reprochez en second lieu à l'Administra-

teur d'avoir refusé une Cour Martiale a Mr. Car-
tier.

Sur quoi fondez-vous le droit de Mr. Cartier à

cette CoiH- Martiale ? Est-ce que vous ignorez

que par la loi il est loisible à l'Administrateur en
Chef de démettre du service un officier de milice

sans aucune Cour Martiale ni d'Enquête même ?

Je vous avoue que je ne suis pas ami d'un tel

pouvoir ; il existe cependant. En 1810, on a

vu beaucoup de personnes, même ceux qui crient

tant aujourd'hui contre ce pouvoir, applaudir à

l'Administrateur d'alors qui avoit démis du ser-

vice deux bons et loyaux Capitaines de Milice*

sur le simple rapport d'un endividu, lequel rap-

port fut trouvé faux et mal fondé par une Cour
d'Enquête ordonnée sous l'administration sui-

vante.

Avez-vous réfléchi sur la dernière partie de

l'ordre de référence en question ? A quelle fin

* Messieurs Joseph Drolet et Joseph Jannot de la divisioo

dont Mr. Joseph Cartier père étoit alors Lieutenant- Coloiu.*!.

%.
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esUl ordonné à la Cour d'£nquète de faire rap.

port sur desJàits prouvés : si les accusations contre

Mr, Cartier^ .parussent st0samment établie devant'

la Cour d*Enquête pour laisser croire que Mr.
Cartier est indubitablement coupable de ce dont il

est accusé ? Si ce n'est pour éviter une Cour Mar<
ti^e sur le crime certain de l'officier accusé, et

mettre l'Administrateur en état d'exercer avec
justice et sans avoir rien à se reprocher, le pouvoir

que la loi lui donne même sans ces précautions-là.

L'Administrateur a devant lui la preuve certaine

3ue Mr. Cartier est coupable de désobéissance :

trouve inutile d'ordonner une Cour Martiale ;

prononce lui>méme le jugement, et fait écrire à

Mr. Cartier qu'il l'a trouvé coupable. On assure

que d'après la recommandation du Colonel, Son
Excellence voulut bien diminuer la punition de
Mr. Cartier, qui l'oblige seulement à reconnoitre

et dire qu*il a eu tort, et que s*il se rejuse 4 cette lé-

gère soumission, Usera oblige d'ordonner une Cour
Martiale ou de le démettre du service pour désobé.

issance aux ordres.

Mais, dites-vous, Mr, Cartier espéroit qu*03i

lui accorderoit une Cour Martiale, puisqu*on lui

donnoit l'alternative ou de passer devant une Cour
Martiale, ou de perdre sa commission. Où Mr.
Cartier a-t-il pu trouver que Son Excellence lui

donnoit cette alternative ? La seule alternative

qui lui étoit donnée, étoit de reconnoitre son tort

ou de perdre sa commission. Mais, ajoutez-vous,

il rCest pas doutetis que c*étoit le sens de la lettre

du 4 Juillet de donnera Mr. Cartier, l'alternative

d'une Cour Martiale ou,d^ perdre sa commission,

autrement pourquoi y parler du tout de Cour

Martiale ; cela ne pouvait servir qu'à mettre Mr.
Cartier dans l'erreur, si Vintention n'était pas de

:ï\
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/«{ ffcc^féèr une C^ur Martiale, dans k cas ûù H,

lu demanUetoit f Parceque Son £xceMencc u Ineu

voulu exposer â Mr. CÀrtiçr f]m dans le cas ou
il îfc refusèrent île se conformer À son premier

jugement très modéré, eilte se rr^ryoit le choix

de le traduire devant une Cour Martiale, ou de

le dénvéttre j parce que Mr. Cartier s'est volou^

tairement mis dans une erreur grossière.; panx;,

qu'il a l'audace dp demander une Cour Martiale,

vous concluez que Son. Excellence a mis Mr.
Cartier en erreur, et qu*elle lui a. fait une injus-

tice, en ne lui accordant pas cette Cour Martiale!

Encore, comment Mr. Caitier la 4emande-t-il

cette Coût Martiale ? En faisant sentir par sa let-

tre Uen raisonnée et très hminête, à l'Adjugant-

Gi'néral, que l'opinion de Son Excellence est in-

juste> et que l'opinion équitable de la Cour d'En-
quête est au moins une présomption bien favora-

ble d son innyCence et condamme celle de Sou
Excellence. Atin q\ie te public puisse juçjer du
mérite <le cette lettre, la voici :*

" m. Antoine^ le \5 Juillet, 1815.

"MON.SÎEUK*
" J'ai eu l'honneur de recevoir votre lettre du 4 du cou-

rant qui m'infbrme de' l'opinion de Son Excellence au sujet de
]ft' Cour d'Enquête qui a eu Udil à mon égûrd, ù l'inetigution

du Lieut. Coi. Boùrdages.
" Commeya* rendu compte Aea armes, qui m'avoient (été re-

mises) lors de l'incorporation 't que je fnc iuis seùleiMnt refu-

sé d'nller personnéltement chezdi^t'.rent6 dépositaires chercherune
partie de ces armes, dont j-; v dois plus'v mptable, et me char-
ger de la re&pomabilité, jusqr à lahvraison à Chamblu, qi$c les

dépositaires devaient seuls avoir, puisqu'ils avaient ttc payés
pour la garde des armes et que j'en étais déchmgé, je croirais

fue ce serait me ntawquer à "moi^tnême, de reconnoitre avoir eu

;:ê-'

• Ou assure, et il est /'acile de le croire, que ce n'est p»6
Mr. Cartier qui a dicté ce ''te lettre; mais son Cliargé d'Af-
Jaircb à Moitréal. Ceci p^urroit peut-çtre justifier Mr. Car-
tier jusqu'à une certain point.

.-; >

'M:

m?



éf

tott, ou lie Jhir€ (MCHue soumimioii nu Lt. Colonel liourdages,

J'iuUunt ultix fHc la loi du Pat/.i, fia Loi (fc miliceJ natmtjrt'

fit u» o/ficier qu'à de otfKlaiin ilrvoirx, et que l'ordre en qucàtiou

/l'eH en aucvne manière justifiai par la loi. Coiiime si^ct Bri-

taunique, Je «m '^ue ce n'wHt puint une offense de soutenir ses

droit.iM j'ai \a/'«rme cot]finnce qu'une (!oiir Martiale, cti dun-
nant à «on ExiMiUence des informations plus exacte*, me liovi-

nova octiuatun d^ me justifier d'une accusatiua entiùreipent

malicieuse. "
».

' Je ttuUicite eette Cour Martiale, persuadé que son Excel-

luuct.' Hu tH« l'etutkira pas autte justice, d'autant plus que le

irapport du la Cour d'Enquête puut servir, je pense, de pré'

soiiipttoH en ma faveur. -

^

", J'ai riioiineur d'être, Monsieur,

'<i
' '

?
" Votre trùs humble & obéissant serviteur.

" JOS. CARTIEH, Jk.

V F. Vasmi DS MosvjjËi, Esq. Adj. Gén. M. F."

Certos, Mr. Cartier, après le premier jugement de son Ex-
cellence, n'avoit aucUn risque a çpurir, mais même il avoit

beaneoup plus à espérer de la sentence d'une Cour Martiale ;

voila pourquoi il ose la demander. Mais il paroit que son Ex»
cellence déjà convaincue de la pri^mière £aute de Mr. Cartier,

en a la preuve d'une seconde dans cette lettre, dont elle a
bien senti toute la dureté, et n'a pas hésité à prononcer qu'il

6eroit abusif d'accorder une Cour Martiale à un homme d'une

telle conduite, et lui a fait signifier l'ordre de sa démission par

la lettre suivante :

** Bureau de l'Adjudant Général des Milices.
" Québec, 3 Août, 1815.

•' MONSIFR,
*' Son Excellence, l'Administrateur en Chef, à qui j'ai sou-

mis votre réponse à la lettre que je vous ai écrite, par son or-

dre en date du '( Juillet dernier, après avoir mûrement réflé-

chi sur votre cond^ite à ce sujet, et pris le tout en considération,

m'ordonne de vous informer que pour la discipline, la subor-
dination et l'ordre^ gui doit régner, Sa Majesté n'a plus besoin
de vos services comme officier dans la milice sédentaire de
cette Province.

J'ai aussi reçu ordre de Son Excellence d'en informer le

Lieutenant Colonel Bourdages.
" J'ai l'honneur d'être. Monsieur,

', Votre très-humble serviteur,

"F. VASSAL DE MONVIEL.
'.Adj. Gén. M. F,

rjtVr^l'*»'" % .*-«*rT ï*^- «llfy.
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Le tout vu, examiné et bien pesé, que le public pronsnce*
si l'Administrateur en Chef devoit et pouvoit convenablement
accorder une Cour Martiale à Mr. Cartier qui la demandoit
d'une mani ' aussi peu honnête.

D'après .„ présent exposé, le public peut porter son juge-
ment sur le tout. Je croîs qu'il décidera que vous, Mr. ''Au-
tsiir, eussiez beaucoup mieux fait de n'avoir jamais écrit que
du rous expc^r ainsi à l'opprobre public que méritent vos

impostures et vos absurdes raisonnemene ; que de donner tant

de publicité aux torts, à la punition et à l'ingratitude de Mr.
Cartier ; que de compromettre ceux que vous prétendiez ex-
alter, et enfin que de vous exposer aux dangéreuseii consé-

quences de vos rcdexions et de vrs insinuations méchantes
et mal fondées—contre l'Administrateur en Chef.

Je sais que vous avez pensé qu'au moyen de quelques pré-

cautions peu délicates que vous avez jugé convenable de
prendre çà et là dans votre écrit, on ne pourroit vous décou-
vrir, et que le public croiroit Mr, Cartier l'auteur de cet écrit.

l>étrompez-vou3. Monsieur. Au moyen de certains traits ca-

ractéristiquss, on peut facilement remonter jusqu'à vous, et

soyez assuré que ceux qui connoissent Mr. Joseph Cartier,

eont bien convaincus qu'il ne peut être ^'auteur â'un tel écrito

quoique détestn.hle qu'il soit,

TESTIS.

1 "'l

1
. \

[AFFIDAVITS.J r

PISTRICT DE MONTREAL.
si. Denis, le 21 Octobre, 1815.— , dépose que le

vingt-quïiire A. ril dernier, à la prière de Mr. Bourdagès, îl

air; oit été pour parler à Mr. Joseph Curtier jr. pour lui pro-

poser quelqu' arrangemeni au sujet de l'ordre qu il avoit reçi>

pour le transport des armes de la division
; que le dit sieur

Joseph Cartier proj-osa à Mr. Louis Chiço».' Dùvert alors p'-é-

sent et à lui de faire tous trois le trànspori: de leurs

armes et de laisser-lË^ Mr. Joseph Besse avec ses armes,
:

par

ce que le bateau que Mr. Cartier dis'oit avoir, étoit trop petit,

pour les armes des quatre, et .qu'il ne vouloit pas être le domes-
tique des autres ; qu'alors lui —— - proposa à Mr. Joseph

Cartier de venir avec lui chez ie Colonel Bourdàges pour

prendre quelques arrangemêns et voir s'il poiwroit pro(.;urer un
bateau qui sufBroit pour les quatre ; que Mr. Cartier lui ré-

pondit qu'il ne vouloit point aller chez le Cclmel ; que si le

Coloriol avsit'attaireà lui, il ^)ouroit venir i© trouver. .Dépose

*f
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de jHus le dit——*—— que le deux de Mai tlerniei-, il

a été présent à Chumbly à la livraison d'une partie des armes
faite par Mr. Louis Cnicou Duvert; qu'à la fin de la livi ai-

son, le garde-magazin cherchant quelque difBculttl à Mr. Du-
vert, lui —— entendit bien uigtinctement Mr.
Louis Chicou Duvert prier Mr. Caftrer d'aller faire faire et

retirer le reçu des armes en sod nom (de Louis Chicou Du-
vert). En outre dépose le dit —— que «ère le

commencement de Mai dernier, le dit sieur Joteph Cdrtier

lui auroit dit que s'il avoit désobéi au Colonel Bourdages il. lui

désobéïroit encore, qu'il vouloit absolument sortir de sa divi-

sion ; que lui —— étoit présent à la Cour d'Ea'
quête tenue à Charablyle 1er Juin dernier, sur plainte du Lt^

Colonel Bourdages pour désobéissance de Mr. Joseph Car-
tier

; qne là il a entendu distinctement Mr. Joseph Cartier

admettre sa désobéissance aux ordres du Colonel Bourdages

}

que Mr. Cartier et son Avocat observèrent au Colonel qu'il

n'avoit pas besoin de se donner la peine de pt'ouver la déso-

béissance, qu'ils l'admettoÂent mais qu'ils prouveroient qne le.

Colonel n'avoit pas le d:\..it de donner un tel ordre ; qu'U a en-
tendu le Colonel Boui'^ges offirir à la Cour de lui prouver
que son ordre étoit légal, que la Cour lui fit réponse qu'elle

ne l'entendroit pas sur cette question et que la Cour refusa de
recevoir la défense par ectit de Mr. Joseph Cartier sur objec-

tion faite par le Colonel, que la Cour ne pouvoit recevoir ce
plaidoyer ayant dicidé qu'elle n'entendroit pas le Colonel sur

la légalité de son ordre elle ne pouvoit pas entendre Mr. Car-

tier sur l'iHégalité du dit ordre ;
que pendant toute la tenue

iio la dite Cou- MK Bourdages s'est toujours comport' avec

beaucoup de nodérat'on et une déférence remarquable r-

tout envers les membr!.« de la Cour, Laquelle déclaration le

dit déposant affirme contenir la pure vérité et rien que la vérité.

.Signé
y

—^ —, .

Affirmé devant moi, St. Denis, 21 Oct. 1815,

(Signé) : , , J. P.

PROVINCE DU BAS-CANADA,

7

DISTRICT DE MONî^LAL. |
St. Denis. 24. Octobre, 1815.

• - -
• —.

, dépose qr.e vers le

commencement de Mai dernier, Mr. Joseph Cartier fils mar-
chand en la paroisse St, Antoine et Lie 'enant de milice de
la division dv. St. Denis, lui a dit que s'tA succomboit dans 1^
poursuite que le Lieut. Colonel Bourdages devoit faire contre
lui pour refus qu'il avoit fait ù ses ordres de transporter à
Chapably les firmes et t^cputremeoo de la divisic^n St. Denis,

I
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il dépenseroit toute la paye qu'il avoit reçue du gouvernement
pour soin et garde de partie des dite» armes et aoooutrcmens
poar faire écrire contre le dit Colonel' Dourdages ; que s'il lui

avoit désobéi' en se refusant à transporter les dits armes et ao*

ccutretnens il en étoit bien content parcequ'il- vouloit sottir

de sa division et Me vouloit plus servir soUfe lui ; que lui .^..m

•—— par ordre du Coldtiel BourdageA avoit âiit embar»
quer les armes et acCoutrém^ns de la dite division St. liHeniR

de chez Mr. Joseph Besse, cKez^ le dit Joseph Cartief et chez

le Capitaine Diolet; qu'il a fait trans^octei' les dits armes et

accoutremenfv en bateau à Chambly et que là il les avoit tait

livrer lui-même au gardie-magazin du Roi, qui les ar^tçus et

fait mettre eii tas sur la grevé, sans que le dit sieur Joseph
Cartier ait assiste- à cette livraison^ mais que le dit àieur Jo^
seph Cartier 6tant sutvenu, d'intelligence aveo le dit garde*

magazin, auroit fait une nouvelle livraison de» diteii armes et

acccutremens qui auroit fait voir qu'il y avoit eu plcusieurs

articles enlevés et pris depuis la livraison faite par lui . ..

.' ——, nommément vingt baiidouliers, quatpe gibermes,

et autres choses, ce qui ayant causé, qiielque difficulté entre

lui dit r—
;

et le dit çapde-magazih, il. avoit prié

le dit sieur jdsebh Cartiei- son ami de vouloir bien aller che^
le garde'magazm retirer au nom du dit .

'

i .. i .. .

.

: . un
reçu des armes et aQCOutremens quiil {ttoit livréa iui<même ;

que le dit Joseph Cartier au contraire avrùt fait &ire le reçu
en son proprt et privé nom (Joseph Cutier), et avoit re&s^l

de livrer ce reçu à lui ———-———— , Dépose de plus le

dit— : que le premier jour du mois de Juin der-

nier, il C^oit présent à la Cour d'Enquête siégeant sur la

plainte du Colonel Bourdages contre le dit Joseph Cartier

Lieutenant de mili{|e t que là le Colonel Bourtlage» demanda
à la Cour d'être entendu sur la légalité d43 son ordre à Mè. Jo'
sc'ph Cartier, si elle le jugeoit convenable; que la Cour déci-

da qu'elle n entendroit pas Mr. BoUrdagcs sur cette qiiestion.

Que la Cour refusa de recevoir la défense de Mr. Joseph

Cai'tier qui étoit par ocrit. En outre dépose le dit

que pendant toute la tenue de h dite Cour, le Colonel

Bourdages s'est toujours compori^ avec, beaucoup de modéra-

tion et une déférence remarquable envers les membres de la

Cour. Laquelle déclaration le dit sieur —— eif*

ÏKi-me contenir la vérité et rien que la vérité. ..^\ >.,*,,

(Signé) -r^' -3-.-

Afflrmé devant moi, St. Denis, le ^i Qct. 1315. •

(Signé) — , J. P* .uv-.-Vr,:..-7', :.
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